
1 

OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT 

visant les actions de la société 

 
 

initiée par 

Kaon V 

présentée par 

 

 
 

Banque présentatrice  Banque présentatrice et garante 

 
INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTERISTIQUES NOTAMMENT 

JURIDIQUES, FINANCIÈRES ET COMPTABLES DE KAON V 
 
 

 

Le présent document relatif aux informations notamment juridiques, financières et comptables de Kaon 

V a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’ « AMF ») le 19 juin 2025, conformément 

aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF (le « Règlement général de l’AMF ») 

et de l’instruction n° 2006-07 du 25 juillet 2006 (telle que modifiée le 29 avril 2021) de l’AMF. Ce 

document a été établi sous la responsabilité de Kaon V. 

Le présent document complète la note d’information relative à l’offre publique d’achat visant les actions de 

Verallia initiée par Kaon V, visée par l’AMF le 5 juin 2025 sous le numéro 25-196, en application de la 

décision de conformité du même jour (la « Note d’Information »). 

Le présent document et la Note d’Information sont disponibles sur les sites Internet de l’AMF (www.amf-

france.org) et de Verallia (www.verallia.com) et peuvent être obtenus sans frais auprès de : 

Kaon V 

70 Sir John Rogerson’s Quay  

Dublin 2, Irlande 

 

Bank of America Europe 

DAC (Succursale en France) 

51, rue La Boétie 

75008 Paris 

France 

 

Crédit Agricole Corporate and 

Investment Bank 

12, place des Etats-Unis 

CS 70052, 92547 Montrouge Cedex 

France 
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Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du Règlement général de l’AMF, un communiqué de 

presse sera diffusé au plus tard la veille de l’ouverture de l’offre publique d’achat afin d’informer le public 

des modalités de mise à disposition du présent document. 
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1. RAPPEL DES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L’OFFRE  

Le présent document est établi par Kaon V (ci-après, « Kaon V » ou l’ « Initiateur »), un compartiment du 

fonds de droit irlandais Kaon Investment Fund ICAV (« Kaon ICAV »), un fonds géré par BW Gestão de 

Investimentos Ltda., société à responsabilité limitée (sociedade limitada) de droit brésilien, ayant son siège 

social au 4440, Av. Brigadeiro Faria Lima, 15th Floor, Itaim Bibi, São Paulo, Etat de São Paulo, 04538-132 

(Brésil) et enregistrée au Registre National Brésilien des contribuables sous le numéro 03.214.650/0001-28 

(« BWGI »)1, société détenue à 99,955 %2 par la société Brasil Warrant Administração de Bens e Empresas 

S.A. une société anonyme (sociedade anônima fechada) de droit brésilien, ayant son siège social à Rodovia 

Washington Luiz SN Fazenda Tamandua – Km 307, Matão, Etat de São Paulo, 15994-500 (Brésil) et 

enregistrée au Registre National Brésilien des contribuables sous le numéro 33.744.277/0001-88 

(« BWSA »), elle-même contrôlée par la famille Moreira Salles, conformément aux dispositions de l’article 

231-28 du Règlement général de l’AMF, dans le cadre de l’offre publique d’achat (l’ « Offre ») initiée par 

Kaon V visant les actions de la société Verallia, une société anonyme à conseil d’administration dont le siège 

social est situé Tour Carpe Diem, 31 Place des Corolles, 92400 Courbevoie, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 812 163 913 (« Verallia »), dont les actions sont 

admises aux négociations sur le compartiment A du marché réglementé d’Euronext Paris sous le code ISIN 

FR0013447729, mnémonique « VRLA » (les « Actions »). 

À la date du présent document, l’Initiateur détient directement 34.837.565 Actions et 40.109.169 droits de 

vote ainsi que, par voie d’assimilation, 2.000 Actions et 4.000 droits de vote détenus par BWSA et BWGI 

lesquelles agissent de concert avec l’Initiateur3, représentant un total de 34.839.565 Actions et 40.113.169 

droits de vote, soit respectivement 28,844 % du capital et 27,925 % des droits de vote théoriques de Verallia. 

L’Offre porte sur la totalité des Actions en circulation ou à émettre non détenues par l’Initiateur, à 

l’exception des Actions suivantes : 

- les 2.968.796 Actions auto-détenues par Verallia que le conseil d’administration de la Société a 

décidé de ne pas apporter à l’Offre ;  

- les 102.407 Actions attribuées gratuitement aux dirigeants de Verallia, dont la période d’acquisition 

a expiré mais qui sont indisponibles en raison des dispositions de l’article L. 225-197-1 du Code de 

commerce, aux termes desquelles le conseil d’administration de Verallia a imposé aux dirigeants de 

Verallia une obligation de conservation de leurs Actions jusqu’à la cessation de leurs fonctions ; et 

- les 587.063 Actions détenues par des salariés du Groupe dans certains pays dans le cadre d’un plan 

d’épargne de groupe international (PEGI) déjà émises et pour lesquelles le délai d’indisponibilité de 

cinq ans prévu par l’article L. 3332-25 du Code du travail n’aura pas expiré avant la date de clôture 

de l'Offre. 

 

1 BWGI est enregistrée en tant que société de gestion d’actifs auprès la Commission des valeurs mobilières (Comissão 

de Valores Mobiliários) du Brésil. 
2 L’actionnariat résiduel de BWGI est composé de managers bénéficiant de programmes d’intéressement actionnarial. 
3 BWGI et BWSA détiennent chacune 1.000 Actions et 2.000 droits de vote.  
4 Sur la base d’un nombre d’Actions égal à 120.805.103 au 31 mai 2025. 
5 Sur la base d’un nombre de droits de vote de Verallia égal à 143.656.451 au 31 mai 2025. 
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L’Offre revêt un caractère volontaire et sera réalisée selon la procédure normale, conformément aux 

dispositions des articles 232-1 et suivants du Règlement général de l’AMF. L’Offre sera ouverte pendant 

une période de vingt-cinq (25) jours de négociation. 

L’Offre est soumise au seuil de caducité visé à l’article 231-9, I du règlement général de l’AMF. 

Conformément aux dispositions de l’article 231-13 du Règlement général de l’AMF, l’Offre est présentée 

par Bank of America Europe DAC (Succursale en France) et Crédit Agricole Corporate and Investment 

Bank, étant précisé que seule Crédit Agricole Corporate and Investment Bank garantit la teneur et le 

caractère irrévocable des engagements pris par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre.  

Le contexte et les modalités de l’Offre, ainsi que notamment les restrictions relatives à la participation à 

l’Offre, sont décrits dans la Note d’Information. 

2. PRÉSENTATION DE L’INITIATEUR 

2.1. Informations générales concernant l’Initiateur 

(a) Dénomination sociale, forme et nationalité 

Kaon V est un compartiment du fonds de droit irlandais Kaon ICAV (Irish Collective Asset-management Vehicle). 

L’Initiateur relève à ce titre de la qualification de fonds d’investissement alternatif au sens de la directive 

européenne n°2011/61/UE (la « Directive AIFM »). 

Les différents compartiments de Kaon ICAV, dont Kaon V, ont une responsabilité propre et séparée entre 

eux, de sorte que leurs actifs et passifs sont distincts et cloisonnés les uns des autres (concept de « segregated 

liability »). 

(b) Siège social 

Le siège social de l’Initiateur et de Kaon ICAV est situé en Irlande au 70, Sir John Rogerson’s Quay, 

Dublin 2. 

(c) Date d’immatriculation et durée 

L’Initiateur a été enregistré le 22 décembre 2020 par la banque centrale d’Irlande pour une durée illimitée 

en tant que société d’investissement à capital variable (open-ended investment fund) (i.e. sans limitation du nombre 

de parts). 

L’Initiateur est enregistré auprès de la banque centrale d’Irlande sous le numéro C445324. 

(d) Exercice comptable 

L’exercice comptable de l’Initiateur et de Kaon ICAV commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre 

de chaque année civile.  

(e) Objet social  

L’objet social de Kaon ICAV, tel que mentionné à l’article 4 de ses statuts constitutifs (incorporation instrument), 

est le placement collectif de ses fonds et la distribution à ses actionnaires des résultats des placement de ses 

fonds. Ainsi, Kaon ICAV investit ses propres fonds et ceux d’autres fonds d’investissement, conformément 

à l’autorisation conférée par la banque centrale d’Irlande et à la règlementation européenne AIFM, dans 
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l’objectif de faire bénéficier ses actionnaires des produits de la gestion de ces fonds. Kaon ICAV peut 

prendre toute mesure et exercer toute opération jugées utiles ou nécessaires pour la réalisation ou le 

développement de son objet social, dans les limites permises par la loi applicable. 

Conformément au document de « Supplément » (supplement) du fonds Kaon V, l’objectif d’investissement 

de Kaon V est de générer une appréciation constante du capital à long terme, en investissant principalement 

dans des actions cotées en Europe. 

(f) Approbation des comptes  

L’article 37.9 des statuts constitutifs (incorporation agreement) de Kaon ICAV prévoit que ses administrateurs 

peuvent décider de préparer des comptes annuels dédiés à chaque compartiment de Kaon ICAV. La 

procédure d’approbation de ces comptes est alors conforme au processus prévu à l’article 37 des statuts 

constitutifs (incorporation agreement) de Kaon ICAV pour l’approbation de ses comptes annuels. A ce titre, des 

comptes séparés de l’Initiateur sont préparés chaque année.  

En application de l’article 37 des statuts constitutifs (incorporation agreement) de Kaon ICAV, les comptes de 

l’Initiateur sont préparés à la clôture de chaque exercice comptable, sous la responsabilité des 

administrateurs de l’Initiateur. Ces comptes doivent comporter un compte de résultat et un bilan et être 

accompagnés d’un rapport des administrateurs sur la situation financière de l’Initiateur. L’ensemble de ces 

documents doivent être signés par deux administrateurs au moins.  

Les comptes annuels de l’Initiateur sont audités chaque année par un auditeur financier indépendant qui 

réalise un rapport sur les comptes annuels. Ce rapport, révisé et approuvé par le conseil d’administration de 

Kaon ICAV, est annexé au bilan conformément aux statuts constitutifs (incorporation agreement) de Kaon 

ICAV.  

(g) Dissolution et liquidation 

En cas de dissolution ou de liquidation de l’Initiateur ou de Kaon ICAV et conformément à l’article 40.1 

des statuts constitutifs (incorporation agreement) de Kaon ICAV, le liquidateur doit distribuer les actifs de 

l’Initiateur ou de Kaon ICAV (selon le cas) au prorata aux détenteurs des actions de chaque catégorie et, 

parmi les détenteurs d’actions d’une même catégorie, au prorata du nombre d’actions de cette catégorie 

détenues par chaque actionnaire. 

2.2. Informations concernant le capital social de l’Initiateur 

(a) Capital social 

À la date de souscription initiale, le capital social de l’Initiateur était composé de 6.829,91 parts de 100.000 

euros de valeur nominale chacune. A titre d’information, Kaon ICAV est une société à capital variable dont 

le capital autorisé est de 500.000.000.002 parts sans valeur nominale, réparties en :  

- 2 « Subscriber Shares » ; et  

- 500.000.000.000 parts sans valeur nominale.  

(b) Répartition du capital social 

Les actions de l’Initiateur sont directement détenues par le fonds d’investissement de droit brésilien Sintra 

Fundo de Investimento Financeiro Ações Responsabilidade Limitada, lequel est intégralement détenu par 

la famille Moreira Salles.  
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2.3. Information concernant l’administration, la direction et le contrôle des comptes de l’Initiateur 

(a) Société de gestion de l’Initiateur 

L’Initiateur, en tant que compartiment de Kaon Investment Fund ICAV, est géré par BWGI, une société 
de gestion d’actifs enregistrée auprès de la Commission des valeurs mobilières (Comissão de Valores Mobiliários) 
du Brésil, créée en 2008 et dotée de pouvoirs discrétionnaires pour gérer le portefeuille d’investissements 
des actionnaires de contrôle de BWSA par l’intermédiaire de certains véhicules d’investissement, dont 
l’Initiateur. 

BWGI est détenue à 99,955 %6 par la société BWSA elle-même contrôlée par la famille Moreira Salles. 
BWSA exerce ses activités depuis sept décennies en tant que société holding de la famille Moreira Salles.  

(b) Conseil d’administration et organes de gouvernance 

Le conseil d’administration de l’Initiateur est actuellement composé de cinq membres, nommés pour une 

durée indéterminée : Mark Fitzgerald, Alexis Martineau, Alfredo Althen Schiavo, Bryan Tiernan et Juan 

Gomez. 

Le conseil de direction de BWGI, la société de gestion de Kaon ICAV, est composé de (i) cinq dirigeants 

exécutifs nommés pour une durée indéterminée : João Moreira Salles, Demosthenes Madureira de Pinho 

Neto, Marcia Maria Freitas de Aguiar, Nuno Miguel Campos Guapo de Almeida et Guilherme Bottura; et 

(ii) neuf dirigeants non-exécutifs nommés pour une durée indéterminée : Marcelo Figueiredo Salomon, 

Guilherme Augusto Rosa Jardim, Alex Silva e Amorim, Leonardo Lima Sakai, Julio Almeida Gomes, Pedro 

Frade de Andrade, Thiago Machado Castro de Barros, Marcelo Kishimoto et Odilon Camargo Leal. 

(c) Commissaires aux comptes 

A la date du présent document, PricewaterhouseCoopers exerce les fonctions de commissaire aux comptes 

de l’Initiateur. 

2.4. Description des activités de l’Initiateur 

(a) Activités principales 

L’Initiateur a pour activité principale la détention d’actions Verallia. A la date du présent document 

l’Initiateur détient directement 34.837.565 actions Verallia représentant 40.109.169 droits de vote.  

Un autre compartiment du fonds Kaon ICAV est par ailleurs le premier actionnaire de la société française 

cotée Elis S.A. 

(b) Evènements exceptionnels et litiges significatifs  

À la connaissance de l’Initiateur, il n’existe, à la date du présent document, aucun litige significatif ou fait 

exceptionnel, autre que l’Offre et les opérations qui y sont liées, susceptible d’avoir une incidence sur 

l’activité, le patrimoine, les résultats ou la situation financière de l’Initiateur. 

 

6 L’actionnariat résiduel de BWGI est composé de managers bénéficiant de programmes d’intéressement actionnarial. 
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(c) Effectifs 

L’Initiateur est le compartiment d’un fonds d’investissement et n’emploie aucun salarié. La société de gestion 

de l’Initiateur, BWGI, emploie environ 100 personnes à São Paulo, New York et Londres.  

3. INFORMATIONS RELATIVES A LA SITUATION COMPTABLE ET FINANCIERE 
DE L’INITIATEUR 

3.1 Données financières sélectionnées 

 Bilan simplifié des Actifs et Passifs au 31 décembre 2024 

Total Actif 1.439.345.905 € 
Total Passif (644.158.945) € 
Actif net 795.186.960 € 

 

 Compte de résultat simplifié au 31 décembre 2024 

Total des revenus d’investissement 79.248.091 € 

Variation totale des gains/ (pertes) 

réalisés/non réalisés  

(352.939.980) € 

Total des dépenses (31.989.160) € 

Augmentation/(diminution) 

nette de l'actif net provenant des 

activités 

(305.681.049) € 

 

Les données financières figurant ci-dessus sont extraites des comptes annuels 2024 audités de l’Initiateur 
qui figurent en Annexe 1.  

L’Initiateur, qui est actionnaire direct de la Société, est un compartiment de Kaon ICAV dont la société de 
gestion est BWGI. BWSA, l’actionnaire de contrôle de BWGI, exerce ses activités depuis sept décennies en 
tant que société holding brésilienne de la famille Moreira Salles et a noué avec succès des partenariats dans 
le monde entier avec des entreprises leader de leur secteur dans des domaines variés, tels que les services 
financiers, les ressources naturelles, l'agriculture, les produits de consommation, les services commerciaux, 
la distribution et l'industrie. Les actionnaires qui contrôlent BWSA concentrent leurs activités dans les 
secteurs de la banque et des matériaux spéciaux au Brésil et contrôlent conjointement Alpargatas, connue 
pour ses tongs « Havaianas ».  

3.2 Frais et financement de l’Offre  

(a) Frais liés à l’Offre 

Le montant global des honoraires, frais et dépenses externes engagés par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre 

(y compris dans le cadre du financement de l’Offre), en ce compris notamment les honoraires et autres frais 

relatifs à ses différents conseillers juridiques, financiers et comptables et tous autres experts et consultants, 

est estimé à environ 22 millions d’euros (hors taxes).  

(b) Mode de financement de l’Offre 
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Dans l’hypothèse où toutes les Actions visées par l’Offre seraient apportées à celle-ci, le montant total de la 

rémunération en numéraire à verser par l’Initiateur aux actionnaires de Verallia qui ont apporté leurs Actions 

à l’Offre s’élèverait à 2.329.295.798 euros, sur la base du prix de l’Offre de 28,30 € par Action après 

détachement du dividende 2024 comme indiqué dans la Note d’Information (et hors charges, frais et 

commissions afférentes à l’Offre). 

Le financement des sommes dues par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre sera assuré par un crédit relais 

(Bridge Facility) d’un montant maximum en principal de 2.550.000.000 euros, d’une durée maximum de 

12 mois à compter de la date du premier tirage, soit une durée initiale de 6 mois pouvant être prolongée de 

6 mois supplémentaires à la seule discrétion de l’Initiateur (le « Financement Bancaire »). Dans ce cadre, 

l’Initiateur a conclu une convention de crédit avec différentes institutions financières. Outre l’utilisation, le 

cas échéant, des fonds propres du groupe BWSA, le Financement Bancaire a vocation à être refinancé 

ultérieurement par une ou plusieurs augmentations de capital au niveau de l’Initiateur. Par ailleurs, il est 

précisé qu’aucune garantie ou sûreté ne sera directement ou indirectement consentie par Verallia ou ses 

filiales sur leurs propres actifs, excluant ainsi tout recours direct des prêteurs à l’égard de ces entités ou l’un 

quelconque de leurs actifs dans le cadre du Financement Bancaire. La mise en place du Financement 

Bancaire préserve donc intégralement la structure financière et le patrimoine de Verallia et de ses filiales. 

4. INFORMATION SPECIFIQUE DONNEE AU TITRE DE LA REGLEMENTATION 
AIFM 

Au titre de l’article 28 de la Directive AIFM, l’Initiateur doit mettre certaines informations à disposition de 

Verallia, de ses actionnaires et des autorités compétentes lorsqu’il acquiert le contrôle d’une société cotée 

telle que Verallia, ce qui serait le cas si l’Offre connaît une suite positive. 

Pour les besoins de cette publicité, l’Initiateur a préparé la notification figurant en Annexe 2. 

5. PERSONNES QUI ASSUMENT LA RESPONSABILITE DU PRESENT DOCUMENT 

« Nous attestons que le présent document qui sera diffusé au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’Offre, comporte 

l’ensemble des informations requises par l’article 231-28 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers et par son 

instruction n°2006-07 en date du 25 juillet 2006 (telle que modifiée le 29 avril 2021), dans le cadre de l’Offre.  

Ces informations sont, à notre connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la 

portée. » 

 

Marcia Freitas 

Executive Officer de BWGI (société de 

gestion du fonds Kaon ICAV) 

 Guilherme Bottura 

Executive Officer de BWGI (société de gestion 

du fonds Kaon ICAV) 
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Annexe 1 

Comptes annuels 2024 audités de l’Initiateur

























Independent auditors’ report to the shareholders of Kaon V, 
a sub-fund of Kaon Investment Fund ICAV 

Report on the audit of the financial statements 

Opinion 

In our opinion, the financial statements of Kaon V, a sub-fund of Kaon Investment Fund ICAV: 

• give a true and fair view of the sub-fund’s assets, liabilities and financial position as at 31 December 2024 and of
its results and cash flows for the year then ended;

• have been properly prepared in accordance with accounting principles generally accepted in the United States of
America; and

• have been properly prepared in accordance with the requirements of the Irish Collective Asset-management
Vehicles Act 2015.

We have audited the financial statements, included within the Annual Report and Audited Financial Statements, which 
comprise: 

• the Statement of Assets and Liabilities as at 31 December 2024;

• the Statement of Operations for the year then ended;

• the Statement of Cash Flows for the year then ended;

• the Statement of Changes in Net Assets for the year then ended;

• the Schedule of Investments as at 31 December 2024; and

• the notes to the financial statements, which include a description of the accounting policies.

Basis for opinion 

We conducted our audit in accordance with International Standards on Auditing (Ireland) (“ISAs (Ireland)”) and 
applicable law. 

Our responsibilities under ISAs (Ireland) are further described in the Auditors’ responsibilities for the audit of the 
financial statements section of our report. We believe that the audit evidence we have obtained is sufficient and 
appropriate to provide a basis for our opinion. 

Independence 

We remained independent of the ICAV in accordance with the ethical requirements that are relevant to our audit of the 
financial statements in Ireland, which includes IAASA’s Ethical Standard, and we have fulfilled our other ethical 
responsibilities in accordance with these requirements. 

Conclusions relating to going concern 

Based on the work we have performed, we have not identified any material uncertainties relating to events or conditions 
that, individually or collectively, may cast significant doubt on the sub-fund’s ability to continue as a going concern for a 
period of at least twelve months from the date on which the financial statements are authorised for issue. 

In auditing the financial statements, we have concluded that the directors’ use of the going concern basis of accounting in 
the preparation of the financial statements is appropriate. 

However, because not all future events or conditions can be predicted, this conclusion is not a guarantee as to the 
sub-fund’s ability to continue as a going concern. 

Our responsibilities and the responsibilities of the directors with respect to going concern are described in the relevant 
sections of this report. 
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Reporting on other information 

The other information comprises all of the information in the Annual Report and Audited Financial Statements other than 
the financial statements and our auditors’ report thereon. The directors are responsible for the other information. Our 
opinion on the financial statements does not cover the other information and, accordingly, we do not express an audit 
opinion or, except to the extent otherwise explicitly stated in this report, any form of assurance thereon. In connection 
with our audit of the financial statements, our responsibility is to read the other information and, in doing so, consider 
whether the other information is materially inconsistent with the financial statements or our knowledge obtained in the 
audit, or otherwise appears to be materially misstated. If we identify an apparent material inconsistency or material 
misstatement, we are required to perform procedures to conclude whether there is a material misstatement of the financial 
statements or a material misstatement of the other information. If, based on the work we have performed, we conclude 
that there is a material misstatement of this other information, we are required to report that fact. We have nothing to 
report based on these responsibilities. 

Based on the responsibilities described above and our work undertaken in the course of the audit, the Irish Collective 
Asset-management Vehicles Act 2015 requires us to also report the opinion as described below: 

• In our opinion, based on the work undertaken in the course of the audit, the information given in the Directors’
Report for the year ended 31 December 2024 is consistent with the financial statements.

Responsibilities for the financial statements and the audit 

Responsibilities of the directors for the financial statements 

As explained more fully in the Directors’ Responsibilities Statement set out on page 4, the directors are responsible for the 
preparation of the financial statements in accordance with the applicable framework and for being satisfied that they give a 
true and fair view. 

The directors are also responsible for such internal control as they determine is necessary to enable the preparation of 
financial statements that are free from material misstatement, whether due to fraud or error. 

In preparing the financial statements, the directors are responsible for assessing the sub-fund’s ability to continue as a 
going concern, disclosing as applicable, matters related to going concern and using the going concern basis of accounting 
unless the directors either intend to liquidate the ICAV or to cease operations, or have no realistic alternative but to do so. 

Auditors’ responsibilities for the audit of the financial statements 

Our objectives are to obtain reasonable assurance about whether the financial statements as a whole are free from material 
misstatement, whether due to fraud or error, and to issue an auditors’ report that includes our opinion. Reasonable 
assurance is a high level of assurance, but is not a guarantee that an audit conducted in accordance with ISAs (Ireland) will 
always detect a material misstatement when it exists. Misstatements can arise from fraud or error and are considered 
material if, individually or in the aggregate, they could reasonably be expected to influence the economic decisions of users 
taken on the basis of these financial statements. 

Our audit testing might include testing complete populations of certain transactions and balances, possibly using data 
auditing techniques. However, it typically involves selecting a limited number of items for testing, rather than testing 
complete populations. We will often seek to target particular items for testing based on their size or risk characteristics. In 
other cases, we will use audit sampling to enable us to draw a conclusion about the population from which the sample is 
selected. 

A further description of our responsibilities for the audit of the financial statements is located on the IAASA website at: 

https://www.iaasa.ie/getmedia/b2389013-1cf6-458b-9b8f-a98202dc9c3a/Description_of_auditors_responsibilities_for
_audit.pdf. 

This description forms part of our auditors’ report. 

Use of this report 

This report, including the opinions, has been prepared for and only for the shareholders of the sub-fund as a body in 
accordance with section 120 of the Irish Collective Asset-management Vehicles Act 2015 and for no other purpose. We do 
not, in giving these opinions, accept or assume responsibility for any other purpose or to any other person to whom this 
report is shown or into whose hands it may come save where expressly agreed by our prior consent in writing. 
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Other required reporting 

Irish Collective Asset-management Vehicles Act 2015 exception reporting 

Directors’ remuneration 

Under the Irish Collective Asset-management Vehicles Act 2015 we are required to report to you if, in our opinion, the 
disclosures of directors’ remuneration specified by section 117 of that Act have not been made. We have no exceptions to 
report arising from this responsibility. 

PricewaterhouseCoopers 
Chartered Accountants and Statutory Audit Firm 
Dublin 
18 June 2025 
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Annexe 2 

Notification au titre de l’article 28 de la Directive AIFM 

A l’attention du Conseil d'Administration de Verallia SA 

A l’attention des actionnaires de Verallia SA 

 

Le 20 juin 2025, 

Mesdames, Messieurs, 

Notification conformément au titre de l’article 28 de la règlementation irlandaise de 2013 

transposant la directive 2011/61/UE du 8 juin 2011 sur les gestionnaires de fonds 

d’investissement alternatifs (la « Règlementation AIFM ») et mise à disposition d'informations 

conformément aux articles 28 et 29 de la Règlementation AIFM  

IQ EQ Fund Management (Ireland) Limited est le gestionnaire de fonds d'investissement alternatifs, au 

sens de la Règlementation AIFM (l’ « AIFM ») de Kaon Investment Fund ICAV, un fonds 

d'investissement alternatif, agissant pour le compte de son compartiment Kaon V (le « FIA »). 

Le 5 juin 2025, l'Autorité des marchés financiers (l'« AMF ») a déclarée conforme l'offre publique d'achat 

initiée par le FIA et visant les actions de la société Verallia SA (la « Société Cible ») (l'« Offre »).  

Conformément au règlement général de l’AMF, le succès de l'Offre est conditionné à la détention par le 

FIA, à la clôture de l'Offre, d’une fraction supérieure à 50 % du capital ou des droits de vote de la Société 

Cible. Ce seuil permettra au FIA d'acquérir le contrôle de la Société Cible. En application de la 

Règlementation AIFM, l’AIFM est tenu de notifier à la Société Cible l'acquisition de son contrôle et de 

lui fournir certaines informations complémentaires. Dans ce contexte, la présente lettre, qui constitue 

cette notification et fournit ces informations, est jointe au document « Autres informations » relatives 

aux caractéristiques notamment juridiques, financières et comptables du FIA. 

Acquisition du contrôle 

En cas de succès de l'Offre, le FIA détiendra plus de 50 % du capital ou des droits de vote de la Société 

Cible. Les résultats de l'Offre seront publiés par l'AMF.  

Dans cette situation, le FIA sera considéré comme ayant acquis le contrôle de la Société Cible en 

détenant plus de 50 % de ses droits de vote.   

Gestion des conflits d'intérêts 

L'AIFM est une société autorisée et contrôlée par la Banque centrale d'Irlande (« BCI ») et est donc 

soumise aux règles édictées par la BCI. La Règlementation AIFM exige que l’AIFM gère équitablement 

les conflits d'intérêts et qu'il identifie, gère et enregistre tout conflit d'intérêts susceptible de survenir. 

L’AIFM a mis en place une politique écrite en matière de conflits d'intérêts régissant la manière dont les 

conflits d'intérêts potentiels, y compris ceux pouvant survenir entre l’AIFM ou le FIA et les sociétés dans 

lesquelles le FIA investit, telles que la Société Cible, sont identifiés, gérés et enregistrés. Tout conflit 

d’intérêt identifié entre l’AIFM / le FIA et la Société Cible sera géré conformément à cette politique.  

Garanties relatives aux conventions conclues entre l’AIFM / le FIA et la Société Cibles 

Toutes les conventions entre l’AIFM / le FIA et la Société Cible seront conclues conformément à la 

réglementation française régissant les conventions réglementées. 



 

 

 

Politique de communication 

Conformément à la loi française, le conseil d'administration de la Société Cible continuera d'être 

responsable de l'ensemble des communications internes et externes relatives à la Société Cible et à 

son activité.  

L'AIFM / le FIA restera seul responsable de toute communication interne et externe relative à son activité 

et aux activités du FIA et de toute communication avec la BCI ou toute autre autorité de régulation.  

Projets futurs 

Le FIA réaffirme son soutien à la Société Cible dans l'exécution de sa stratégie actuelle. A la date des 

présentes le FIA n'a pas l'intention d'apporter de changements significatifs à la stratégie ou au modèle 

opérationnel, la politique de gestion des ressources humaines ou les conditions de travail des salariés 

de la Société Cible. Les intentions du FIA sont décrites plus en détail à la section 1.2 de la note 

d'information. 

Conformément à la Règlementation AIFM, l’AIFM demande au Conseil d'administration de la Société 

Cible, en cas de succès de l'Offre, de notifier dans les meilleurs délais aux représentants de ses salariés 

ou, à défaut, aux salariés eux-mêmes, la prise de contrôle de la Société Cible par le FIA ainsi que les 

informations divulguées dans la présente notification. 

 

 

 

___________________________________________ 

 

For and on behalf of  

IQ EQ Fund Management (Ireland) Limited  
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